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REGIONALE D’ARBITRAGE 

 
Procès-Verbal n° 05 
Du Mardi 08/07/2020 

Au siège de la Ligue Réunionnaise de Football. 
 
Présents :  
 
Président : M. Irshad ABDUL MUNAF 
Membre : M. PARIS Bernard, M. Bruno FONTAINE, M. Jean Luc ROYER, M. Dominique URBATRO, Mme 
Marie Claude BANOR, M. Jean Yves LATCHIMY 
Administratif LRF : M. Eric TOURON 
 
 

 
Ordre du jour : 
 

1. Approbation du PV N° 4 de la RA  
2. Préparation de la réunion de formation du 11 juillet 2020 
3. Règles sanitaires  
4. Les examens de passage de grade  

 
1. Approbation du PV N° 4 de la RA 

 
Après lecture, l’ensemble des membres de la RA approuvent le procès-verbal N°4 de la Régionale d’Arbitrage. 
 

2. Préparation de la réunion de formation du 11 juillet 2020 
 
Le Président fait le tour avec chaque responsable de pôle sur l’organisation de la réunion de formation du 11 
juillet 2020. 
 
Quelques réajustements sont en cours de régularisation. 
 
La RA valide la liste définitive des arbitres par groupe. 
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3. Règles sanitaires 
 
Le Président de la RA expose avec insistance les règles sanitaires qui seront applicables au début des 
compétitions : 
 
Quelle attitude devra avoir l’arbitre ?  
 

ü A son arrivée 
 

o Mettre un masque à son arrivée au stade OBLIGATOIREMENT et le conserver tout au long 
de  

o La préparation du match, le masque pourra être enlevé́ pendant l’échauffement.  
o Les arbitres devront arriver en tenue (tenue d’échauffement OU tenue de match).  

 
ü Dans les vestiaires  

 
o Accès uniquement pour l’Arbitre. Pour résumer : le vestiaire d’arbitre est un lieu « 

d’enregistrement des formalités d’avant match et de fin de match »  
o Les arbitres- assistants ne pourront pas accéder aux vestiaires   
o La tablette doit être remise à l’arbitre, nettoyée après les formalités faites par les dirigeants ; 

après chaque manipulation, elle devra être désinfectée.  
 

ü Avant le coup d’envoi  
 

o Effectuer l’appel des joueurs et numéro avant l’échauffement   
o Effectuer le contrôle des équipements à l’entrée du terrain ; il conviendra de demander aux 

joueurs de montrer leurs tenue et équipement.  
 

ü Pendant le match  
 

o Les protocoles d’avant-match sont suspendus. Les joueurs s’alignent, exécution du toss et coup 
d’envoi.  

o En cas de remplacement de joueurs, il ne doit pas y avoir de contact.  
 

ü A la mi-temps  
 

o Quitter l’air de jeu en respectant la distanciation et les gestes barrières ; les joueurs quittent 
d’abord l’aire de jeu, puis les officiels ;  

o Interdiction d’investir les vestiaires. 
o Aucune personne n’est habilitée à rentrer dans les vestiaires, sauf cas de force majeure.  

 
 

ü A la fin du match  
 

o Aucun serrage de main ou contact de toute nature ne sera autorisé́ entre les officiels ainsi que 
les autres acteurs du jeu   

o L’arbitre SEUL est autorisé́ à entrer dans son vestiaire afin de réaliser les formalités 
administratives. Il fera contrôler la FMI ou Feuille de match papier à l’extérieur de son 
vestiaire par ses arbitres assistants.  

o Les capitaines, munis de leurs masques viendront signer la FMI  
o Les arbitres ne seront pas autorisés à prendre la douche.  
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4. Les examens de passage de grade 
 

Les examens de passage de grade auront lieu (sous réserve) le samedi 29 août de 8h à 12h dans un lieu restant à 
déterminer. Les candidat(e)s sont invité(e)s à s’inscrire et se verront remettre un questionnaire de préparation, en 
guise d’entraînement à l’examen lors de la réunion du 11 juillet. 

 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 22h00. 
 
 
 
 
 
 
____________________       ____________________  
Irshad ABDUL MUNAF       Bernard PARIS 
Le Président         Le Secrétaire de séance 


